
 

 

 

RACING TEAM ESPLANADE 
7ème Montée de Démonstration Automobile" de Saint SAVIN 

Samedi 04 Juillet 2026 
Bulletin d’inscription 

A retourner avant le mardi 30 JUIN à minuit accompagné d’un chèque de : 

• 60€ par voiture. (Incluant 1entrée pour la course de côte) 

Libellé à l'ordre du :      RACING TEAM ESPLANADE 

Et à envoyer à l’adresse suivante :  

    253 Chemin des Bottes 

38300 Nivolas-Vermelle 

 

• 30€ pour le titre de participation obligatoire délivré et réglé sur place à l’ASA 
DAUPHINOISE (sans examen médical) sauf si licence pilote 2025. 

(Voitures admises catégorie 1 et 2 du règlement des montées démonstration FFSA) 

•  
 

Nom : Prénom : 
 

 

Adresse complète : 

  

Code postal : Ville : 
 

 

N° Tel : 
 

Mail : 

 

Permis de conduire N° : 

Marque de la Voiture : 

Date d’obtention : 

Type : 

 

 

Immatriculation : 
 

Date de Mise en Circulation : 

 

 

Date du Contrôle Technique : 
 

Date de la Carte Verte d'Assurance : 

 

Numéro passeport technique ou PTH : 

 

 

L'inscription se fera par ordre de réception des bulletins, le nombre étant limité à 70. 

Règlement sur notre site :http://racing-team-esplanade.fr/ 

Les concurrents de la Course de Côte de St Savin du 05/07/2026 ne peuvent pas participer à la montée 
de démonstration et vice-versa. 

EXTINCTEUR OBLIGATOIRE 2kg 
valide et solidement fixé 

  

  Je reconnais avoir lu et pris connaissance du règlement de la Montée de démonstration 

                 de St Savin du 04/07/2026 ainsi que les règlements techniques et de Sécurité de la FFSA 

                 et dégage la responsabilité des organisateurs en cas de manquements aux règles précitées. 
Lu et approuvé :                                                                                     Date : 

http://racing-team-esplanade.fr/

